
C O O P E R A T I O N  

Les conditions spécifiques 
à la forêt et à la sylvicu lture 

au nord de l 'Afrique 

L'association Forêt Méditerranéenne 
a récemment présenté ses conceptions 
et ses  obj ect ifs en mat ière de 
"Coopération franco-maghrébine dans 
le domaine  de l a  forêt médi terra­
néenne". 

Dans la présente contribution, l 'ob­
jectif est de souligner en quoi, malgré 
les apparences, les conditions natu­
rel les  et les contextes soc io-écono­
miques au Maghreb diffèrent de ceux 
q ue n o u s  c o n n a i s s o n s  dans  n otre 
propre région méditerranéenne fran­
çaise, et à quels mécomptes risque­
raient de conduire la  méconnaissance 
de ces  spécifi c i té s .  On soul ignera 
aussi combien l 'éventai l des respon­
sabil i tés et des missions des services 
forest iers au M aghreb s ' e n  trouve 
élargi, au delà de la  seule mise en va­
leur agricole des boisements existants. 

1 - Une plus 
grande rigueur 
des conditions 
de cl imats 
et de sols 

A l 'exception des chênes rouvre et 
pubescent absents au sud, des chênes 
zéen et afarès, de l ' arganier, des aca­
cias sahariens, du cèdre et du cyprès, 
inconnus au nord à l ' état spontané, les 
essences forestières principales sont 
pratiquement les mêmes des deux cô­
tés de la Méditerranée. I l  en va de 
même pour la plupart des espèces l i -
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gneuses des sous-bois. Mais ces simi­
l itudes ne doivent pas faire i l lusion.  
Derrière el les se cachent en réalité de 
profondes différences. 

1 - La première différence 
porte sur la longueur de la 
saison sèche estivale 

De 2 mois en moyenne en France, 
celle-ci atteint 5 à 7 mois en Afrique 
au nord du Sahara. Les orages d 'été, 
habituels chez nous, sont cantonnés au 
Maghreb aux régions d'altitude. 

2 - Un nombre réduit de 
jours de pluie annuel 

Ceci se traduit par des précipitations 
violentes qui entraînent un ruissellement 

de surface d'autant plus marqué que la 
végétation est plus dégradée, les pentes 
plus fortes et les sols plus sensibles, 
donc souvent perturbent l ' infIltration. 

3 - Des températures 
moyennes et extrêmes 
plus élevées que dans le 
midi français 

Elles entraînent une évaporation plus 
rapide et un fort défIcit de saturations 
de l 'atmosphère. Notre midi méditer­
ranéen est adossé vers le Nord à un arc 
de montagnes à c l imats-tempérés et 
pluviosité importante. Au contraire, le 
M aghre b  est  soum i s  vers l e  sud à 
l ' influence puissante des zones saha­
riennes chaudes et sèches. 

Photo 1 : Mamora occidentale près de Rabat : perchis de chêne l iège âgé 
d'environ 25 ans, issu d'un semis artificiel par semis en lignes sur sol tra­
vail lé . Photo J. Marion, 1 988. 
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4 - L 'infidélité du climat 
traduit le fait que ses osc i l lations 

peuvent entraîner des conséquences 
catastrophiques pour la  végétation et 
l 'ensemble de la faune, animaux do­
mestiques inclus, au Maghreb. On l 'a 
vécu en 1 945 au Maroc : au lieu de la 
pluviométrie annuelle normale de 550 
mm, i l  n 'était tombé que 50 mm dans 
l ' année à Rabat. Malgré les  méca­
n ismes de résistance des végétaux à la 
sécheresse, la forêt de chêne-liège de 
Mamora a mis 1 0  années à en effacer 
les traces. 

5 - L 'éventail des 
conditions climatiques est 
beaucoup plus ouvert 

que dans la zone méditerranéenne 
française, comme le font bien ressortir 
d e u x  i n d i c e s  s y n t h é t i q u e s .  ( V o i r  
tableau ci-contre) 

6 - Les sols sont 
également plus divers 

- Les so ls  sur roches-mères ca l ­
caires ou  argi lo-calcaires dominent au 
s u d  comme au nord de l a  
Méditerranée (domaines d'élection du 
chêne vert, du pin d 'Alep, du cèdre). 
Mais  dans les étages semi-arides et 
arides au Maghreb, ils sont marqués 
par la présence générale d' une croûte 
calcaire à faible profondeur, obstacle 
à la pénétration des racines. 

Une autre formation spécifique au 
Maghreb est constituée par les flyschs 
numidiens de l ' ère tertiaire. Ils s 'éten­
dent à travers les chaînes l ittorales qui 
vont du Rif marocain à la  Kroumirie­
Mogods de Tunisie en passant par les 
Kabylies en Algérie. Sols variés tantôt 
acides, sableux ou sablo argileux, tan­
tôt  m arno- c a l c ai re s  ou argi l e u x ,  
domaines respectifs d u  chêne l iège 
pour les premiers de l 'olivier sauvage, 
du thuya, du lentisque, du caroubier, 
etc . . .  pour les seconds. 

- Les phénomènes d'érosion revê­
tent une importance souvent drama­
tique au Maghreb, notamment sous les 
bioclimats semi-arides et arides, dès 
que le couvert végétal est entamé et 
dégradé. Les profi l s  pédologiques ,  
perden t  l e urs hor izons  supér ieurs  
pénétrables par les racines et  devien­
nent squelettiques. 

- Enfin, un autre facteur limitant de 
la product ion forestière rés ide dans 
l ' insuffisante disponibilité en eau dans 
les sols durant la période de végéta­
t ion  act ive (été) ,  p lus  marquée au 
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France méditerranéenne Maghreb 

Indice xérothermique 
de BAGNOULS et o à 65 60 à 2 1 0  (b) 
GAUSSEN (a) 

Etages 
bioclimatiques subhumide à hivers frais 
d ' EM BERGER 

h"m;d, 1 
à hivers frais 

h"m;d, ) 
(c) semi-aride doux ou chauds 

subhumide ou froids aride 
saharien 

Remarques 
(a) - Voir carte bioclimatique de la zone méditerranéenne au 1 /5 000 000 - FAO 

UNESCO 1 963. 
(b) - L' indice xérothermique atteint 300 à 350 au cœur du Sahara. I l  descend à 45 et 50 

en deux zones du Moyen Atlas Marocain 
(c) - Pour l 'essentiel, les forêts de pin d' Alep, de thuya Terraclinis QI"rieu/ata et de gené­

vrier rouge, ainsi que d 'arganier au Maroc, s 'étendent en bio c l imats semi-arides. Des 
espèces qui ,  comme le chêne vert et le pin d 'Alep, prospèrent spontanément en France 
jusqu'au niveau de la mer, sont au Maghreb des espèces d'altitude. 

M aghreb pour les diverses rai sons 
énumérées ci-dessus. 

I l  - Spécificité des 
caractéristiques 
des peuplements 
forestiers 

S i  les peuplements en b ioc l imats 
subhumides et humides ont des struc­
tures, des potential ités et des caracté­
ristiques dendrométriques proches de 
ce que nous connaissons dans le midi 
de la France (hauteurs dominantes, sur­
faces terrières, accroissements), il n 'en 
va pas de même pour la masse des peu-

p l ements q u i  s ' étendent dans les  
bioclimats semi-arides, voire arides. Les 
hauteurs dominantes s 'étalent entre 4 et 
1 2  m, jusqu'à 1 5  m. Les accroissements 
moyens annuels y sont réduits, ainsi 
qu ' i l  ressort d ' une  étude de Bachir 
KADIK sur " l 'application de l ' indice 
de production CVP de PATERSON en 
Algérie". (lNRF- 1 987). 

Les productions rée lles se situent 
très au-dessus de ces chiffres, en rai­
son des facteurs édaphiques l imitants 
(sols squelettiques, érosion et ruissel­
lement) et surtout de la dégradation 
des peuplements. Plus est forte l ' ari­
dité, plus aléatoire et lente est la re­
montée biologique, la reconstitution 
d 'un peuplement dégradé et clai riéré 
ou simplement entrouvert. 

Il ne faut pas espérer des produc-

Photo 2 : Tai l l is  de chêne vert dégradé dans le Moyen Atlas calcaire au 
Maroc. Région de Timhadite, altitude environ 1 800 m . Photo J .  Marion , 1 988. 



t ions  élevées de bois  en bioc l i mat 
semi-arides et arides, même avec des 
essences exotiques comme les euca­
lyptus ou les acacias austral iens, ou 
les pins. 

On connaît très mal le fonctionne­
ment des écosystèmes forestiers, no­
tamment dans ces étages semi-arides 
et ari des : rôle et s ignification des 
sous-bois, évolution naturel le du cou­
vert, du nombre de tiges et de la sur­
face terri ère à 1 'hectare avec l ' âge, 
longév ité des espèces, résistance aux 
adversités, à la sécheresse, aux para­
sites et maladies,  au feu, et surtout 
mécanismes de la régénération natu­
relle de ces peuplements. 

Or les surfaces boisées s 'étendent 
surtout dans ces conditions difficiles 
dans les trois pays du Maghreb. 

La transposition des modèles sylvi­
coles d'Europe tempérée n'a pas tou­
jours été couronnée de succès (tai l l is  
sous futaie, régénération par coupes 
progressives, etc . . .  ) .  

I I I  - Spécificité des 
conditions socio-

, . 
economlques 

1 - Place des forêts dans 
l'espace rural 

E l l e s  sont  
c o n c e n t r é e s  
essent ie l lement 
dans les régions 
de montagne où 
les taux de boi­
sement  atte i ­
gnent 20 à 5 0  %, 
c o m p arab les  à 
c e u x  d u  M i d i  
français. 

8ioclimats selon Pluviométrie 
EMBERGER mm 

Humide et subhumide 
630 à 1 200 côtier 

Subhumide 380 à 900 

Semi aride 300 à 470 frais à froid 

Aride frais 240 à 3 1 0 

2 - L 'économie est encore 
une économie de 
subsistance, dominée 
par le pastoralisme 

Tout ceci entraîne une forte pres­
s ion usagère sur la forêt,  s ' exerçant 
dans 3 directions : 

* défrichements pour la m ise en 
culture, 

* exploitation pastorale en expan­
sion, 

* prélèvements généralisés en com­
bustible l igneux (moins marqués en 
Algérie grâce à la forte pénétration du 
gaz naturel) 

3 - La couverture des 
besoins industriels en bois 
et produits forestiers 

(pâtes, papiers . . .  ) dans les 3 pays du 

C O O P E R A T I O N  

Accroissements 
Indice CVP moyens annuels 

(m J/ha/an) 

400 à 830 5,9 à 8,0 

1 40 à 300 3,8 à 5 ,6 

45 à 1 45 l , l à 3,8 

40 à 48 o à 0,9 

Maghreb est assurée essentiel lement 
par l ' importat ion .  Les ambi t ieuses 
politiques de reboisement qui ont été 
app l iquées  depu is  la 2ème guerre 
mondiale ont visé d'abord à produire 
des bois de trituration (pour la pâte et 
les panneaux) en eucalyptus, puis des 
bois de sciage et d' industrie en pins à 
récolter après 40-60 ans, d 'abord dans 
les bioclimats humides et subhumides. 
Mais les disponibil ités en bons sols y 
sont l imitées et la compétition pour 
ceux-ci avec les besoins v i taux des 
usagers pour la nourriture de leurs 
troupeaux est vive et ne peut être né­
gligée. 

Entre France du sud et Maghreb, 
l' évol ution des conditions socio-éco­
nomiques se fait de façon de plus en 
plus divergente pour la forêt. 

Mais alors que 
l e s  montagnes 
méridionales de 
France se vident, 
l e s  d e n s i té s  de 
population rurale 
sont é levée s  au 
Maghreb et peu­
v e n t  atte i n dre 
j usqu 'à 1 00 habi­
tants / km' dans 
les montagnes du 
Rif au Maroc ou 
de Kroumirie en 
Tunisie, avec de 
très insuffisantes 
disponibi l ités en 
terres l aboura­
bles. 

Photo 3 : Peuplement dégradé de pin d'Alep. Rif oriental (Maroc), altitude environ 1 200 m. Terrain 
préparé pour la plantation au 1 e, plan. Photo J. Marion, 1 988. 
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IV - Des missions 
étendues pour 
les services 
forestiers 

Les codes forestiers des 3 pays magh­
rébins établissent la propriété de l 'Etat 
sur les forêts existantes. Récemment 
refondus au Maroc et en Tunisie, ils y 
ont redéfini les droits d'usage des rive­
rains. Les services forestiers poursuivent 
les tâches premières de délimitation et 
défense de la propriété forestière de 
l 'Etat, d'équipement en infrastructures 
(routes et pistes, D.F.e.I, maisons fores­
tières . . .  ) et de sauvetage des peuple­
ments les p lus dégradés et menacés 
(recépages, lutte contre les délits). 

Mais depuis 40 ans ils se sont enga­
gés e n  o utre dans de grands pro­
grammes de reboisement à but principal 
de production. En Tunisie, les planta­
tions effectuées ainsi couvrent plus de 
40 % de la surface boisée totale. 

Plus récemment, l 'accent est mis si­
mu l tanément sur la mise en valeur 
méthodique de ces plantations et des 
forêts naturelles, pour la production de 
boi s ,  de pâturage et de produits se­
condaires (romari n, myrte, champi­
gnons, etc . . .  ) .  Les forestiers se trouvent 
ainsi impliqués directement dans des 
actions de développement des zones 
déshéritées de montagne, et dans des 
initiatives, conduites avec leurs habi­
tants au profit de ceux-ci. 

Ils sortent de plus en plus de leur rôle 
traditionnel de surveillance et de police. 

L'agroforesterie est une des manifes­
tations les plus récentes de ces activités 
nouvelles ; el le associe sur un même 
fonds des productions v ivrières, pasto­
rales ou fourragères, à l 'abri de peuple­
ments forestiers producteurs de bois. Elle 
s ' appuie sur une tradition ancestrale 
d'arboriculture forestière et sur des réali­
sations plus récentes comme la D.R.S. 
(Défense et restauration des sols) ou la 
création de parcours artificiels à base 
d'arbres et d'arbustes fourragers (cactus, 
atriplex divers et plus récemment en 
Tunisie Acacia cyanophylla et luzerne 
arborescente) et d 'espèces fourragères 
herbacées (sulla, ray gras, fétuques, etc ... ) 

Selon les pays i l s  sont également 
chargés de plantations hors du domaine 
boisé de l 'Etat - dans le domaine public, 
le long des routes et cours d 'eau, bar­
rage vert en Algérie - ou chez les parti­
culiers, notamment en brise vent dans 
les périmètres irriguées. Pourtant les 
forest iers  ont  également la l o urde 
charge de l 'aménagement et de la mise 
en valeur des ressources pastorales et 
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Photo 4 : Mamora orientale : jeune plantation d'eucalyptus sur terrain défri­
ché et labouré (vers 1 950). 

fourragères des forêts et parcs naturels 
au profit des u sagers r iverain s ,  de 
l 'organisation de leur exploitation, et de 
leur contrôle. 

Tout cela est bien éloigné de la si­
tuation qui prévaut dans le midi de la 
France. L 'office national des forêts y 
gère environ 200 000 ha de forêts ap­
partenant à l ' Etat et 270 000 ha aux 
communes, soit 23 % seulement d 'un 
total boisé dépassant aujourd'hui 2 mil­
lions d'hectares. Le reste, 77 % du total 
soit 1 600 000 ha, dont la surface conti­
nue de s 'étendre en raison de la dépopu­
lation rurale, appartient à des proprié­
taires privés. 

V - Quelles 
perspectives et 
quels besoins 
pour l 'avenir  

Dans les trois  pays du Maghreb -
Algérie, Maroc, Tunisie - les services 
forestiers sont, parmi les services tech­
niques de l 'Etat, les mieux structurés. Ils 
ont une implantation dense. Les person­
n e l s ,  notamment i ngén ieurs , fon t  
montre d ' un excellent professionna­
l isme. I ls ont reçu pour beaucoup leur 
formation à l ' Ecole nationale forestière 
d ' ingénieurs de Salé (Maroc) ou en 
E urope (France ,  Be lg ique ,  e tc . . .  ) ,  
U.S.A., etc . . .  

I ls sont insérés dans des directions ou 
commissariats régionaux de l ' agri­
culture. Dans l a  mesure où i ls  savent 
s ' insérer dans les programmes de dé­
veloppement intégré qui y sont exécu­
tés, cela contribue à suppléer une forma­
tion initiale très spécialisée qui n 'est pas 
tournée vers la pratique du pastoralisme, 
des product ions  fourragères ,  de l a  

conduite des troupeaux, questions qui, 
on l'a vu, prennent une place essentielle 
dans leurs responsabilités. 

Il y a un déficit certain dans le trans­
fert des savoirs et expériences locaux 
passés, surtout s 'agissant d ' ingénieurs 
formés à l 'étranger. 

Beaucoup s'est perdu lors du passage 
de l 'administration française aux jeunes 
administrations nationales. Les instituts 
de recherches forestières ont tous connu 
leur période de "traversée du désert", 
qui a entraîné une rupture dans la conti­
nuité et le suivi des travaux. Leur ren­
forcement est en cours . I l s  devraient 
s'attacher à tirer les enseignements des 
réal isations passées, vieilles de un demi 
à un siècle, enseignements qui seraient 
d'application possible immédiate, plutôt 
que de reprendre à zéro la recherche de 
solutions à conclusions plus lointaines. 

Les rencontres, sessions d ' informa­
tion et séminaires techniques, déjà or­
ganisés au sein de chaque pays et entre 
les  tro i s  pay s ,  doivent  être sys ­
tématiquement multipliés dans le  cadre 
de stratégies de longue durée. 

Les défis à affronter par les forestiers 
concernent la valorisation pastorale et 
fourragère du domaine forestier, déjà 
citée, ainsi que la valorisation du bois et 
des produits ligneux, y compris jusqu'à 
leur transformation industrielle ou arti­
sanale. Les uns et les autres imposeront 
aux forestiers de s'ouvrir aux démarches 
pluridisciplinaires, intégrant dans les 
équipes du service des hommes aux 
spécialités variées. 

Les forestiers auront également à 
apprendre et mettre en pratique les tech­
niques de la communication, de la vul­
garisation et du conseil en vue de leurs 
relations avec les usagers de la forêt 
d'un côté, et avec les acteurs de la valo­
risation des bois tunisiens vers l 'aval. 

J.M.  
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